
L'ensemble des élus est heureux de vous accueillir et de vous informer sur

la vie de votre commune, les événements associatifs et communaux, sur

des notifications météorologiques et préfectorales mais aussi sur des

informations communautaires du secteur de Saint Loubès.

Bonne lecture...
Rejoignez notre communauté 

en cliquant sur le bouton "J'aime"

La  pér iode  est iva le  touche  à  sa  f in .

Chacun  d 'ent re  nous  a  repr i s  ses

act iv i tés  quot id iennes  et  sur tout

nos  enfants  qui  ont  repr i s  l e

chemin  de  l 'école  depuis  l e  1er

septembre .  

Cet te  rent rée  toute  par t icu l iè re  avec

les  protocoles  san i ta i res  qui

s ' imposent ,  éta i t  t rès  at tendue  par

nos  chers  écol ie rs ,  heureux  de

ret rouver  l eurs  copa ins  et  copines .

Que  cet te  année  l eur  so i t  bel le  et

qu ' i l s  puissent  grandi r  et  s 'épanoui r

en  toute  sérén i té .  

Ce  v i rus  impute  not re  planning

d 'animat ions  jusqu ’à  cet te  f in

d 'année .  Néanmoins ,  l 'ensemble  des

é lus  et  moi -même  avons  souha i té

mainten i r  l e  Forum  des  Assoc ia t ions ,

moment  d 'échanges ,  et  de

conv iv ia l i té  dans  l e  respect  des

gestes  bar r iè res .  Nous  vous  y

at tendons  nombreux !

Cet te  toute  première  newsle t te r  est

le  re f le t  de  not re  vo lonté  de  vous

in former  sur  nos  act iv i tés  et  de

conserver  ce  l i en  s i  préc ieux

ex is tant  ent re  l es  habi tants  et  l eur

mai r ie .

Je  vous  souha i te  à  toutes  et  à  tous

une  t rés  bel le  rent rée .

Votre Maire

ÉDITO

NEWSLETTER  #1

Rencontres, échanges, démonstrations seront au rendez-vous. 
Venez (re)découvrir une activité sportive, culturelle, artistique, etc.

De nombreuses associations vous y attendent.

#AGENDA sport, loisirs, culture, enfance

Pierre Cotsas

#NOUVEAU communication 

https://www.facebook.com/saintsulpiceetcameyrac/ 
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202021, avenue de l'Hôtel de Ville 33450 Saint Sulpice et Cameyrac

Venez nombreux suivre 

l'actualité de votre commune

Tél :  05 56 30 84 13 /  mairie@saintsulpiceetcameyrac.fr

En raison de l'évolution des dispositions sanitaires, ces manifestations sont données à

titre indicatif. Consultez notre page Facebook, notre site Internet ou renseignez-vous

directement auprès de la Mairie.

                                                                               SEPTEMBRE 

 - Le 13 : Rassemblement  mensuel du CRAM

- Le 27 : 1er Salon du Bien-être  (10 h – 18 h, salle des sports) 

organisé par Les Gazelles de la Presqu’île . Développement personnel, bien-

être santé, beauté cosmétique, diététique, massage, yoga, ésotérisme…                   

                                                                               OCTOBRE

- Le 10 : Soirée théâtrale du Comité des fêtes (20 h 30, salle des fêtes)

- Le 11 : Rassemblement  mensuel du CRAM
                                           

                                                                               NOVEMBRE

- Commémoration du 11 novembre (heure non déterminée, Église St Roch)

- Le 14 : Concert Musicum (20 h 30, salle des fêtes)

- Le 15 : Rassemblement  mensuel du CRAM

- Le 28 : Soirée théâtrale du Comité des fêtes (20 h 30, salle des fêtes)
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Afin de préparer cette rentrée particulière de nos petits écoliers, la

municipalité et les directrices des deux écoles se sont réunies pour

proposer une organisation commune sur les temps scolaires et péri-

scolaires.

Les prérogatives du protocole sanitaire de l’Education Nationale sont

les suivantes:

- la distanciation physique est applicable lorsqu’elle est possible

- la limitation du brassage entre groupes est applicable lorsqu’elle est

possible

- les gestes barrières appliqués partout et pour tout le monde

- lavage des mains essentiel

- port du masque obligatoire pour tous les adultes tout au long de la

journée

- ventilation des locaux fréquente 

- prise de températures avant le départ de la maison 

Durant les temps péri-scolaires et la pause méridienne :

- accueil des enfants en respectant les distanciations et en limitant le

brassage entre les groupes.

Les activités municipales sont maintenues mais adaptées en fonction

du plan sanitaire : il est tenu compte des groupes constitués durant la

journée.

Le système de réservation et d’annulation s’effectue toujours par le

portail internet.

Les cours de récréation des écoles seront partagées en plusieurs zones :

- 3 pour la maternelle

- 5 pour l’élémentaire

L’entrée des élèves :

- 3 portails pour la maternelle

- 5 pour l’élémentaire

Vacances de Toussaint :  du samedi 17 octobre 2020 au lundi 2 novembre 2020

Vacances de Noël : du samedi 19 décembre 2020 au lundi 4 janvier 2021

Vacances d’Hiver :  du samedi 6 février 2021 au lundi 22 février 2021

Vacances de Printemps : du samedi 10 avril 2021 au lundi 26 avril 2021

Pont de l’Ascension : du mercredi 12 mai 2021 au lundi 17 mai 2021

Vacances d’été :  mardi 6 juillet 2021

#ACTU/enfance & jeunesse

A savoir : le début des vacances a lieu après la classe et la reprise des cours le matin des jours indiqués. 
Les élèves qui n’ont pas cours le samedi sont en vacances le vendredi soir après les cours.

1ère rentrée pour 
Monsieur Le Maire 
et son équipe :
ici avec l'adjointe à la
communication
Aurélie Varas et
l'adjoint à l'urbanisme
Claude Pulcrano

Toujours beaucoup d'émotion chez les
petits heureusement papa rassure... 
à moins que ce ne soit l'inverse !

LE POINT SUR LA RENTRÉE

Calendrier SCOLAIRE 2020-2021

Une rentrée un peu
particulière, gestes
barrières et distanciation
bien respectés  

Ecole élémentaire « le Cèdre Bleu »
Tél : 05.56.30.83.36 
Email : ce.0331254J@ac-bordeaux.fr

Ecole maternelle « les Ecureuils »
Tél : 05.56.30.80.38
Email: ce.0332321u@ac-bordeaux.fr

Les grands
sont déjà bien
concentrés ! 

Heureux de retrouver 
les copains et les copines  



A compter du lundi 31 août 2020, en complément de l'obligation du respect des mesures barrières, 

toute personne de plus de onze ans doit porter un masque de protection à l'intérieur des périmètres listés ci-dessous.

Une exception est admise en cas de raison médicale, la personne devra être munie de son certificat médical.

Les personnes circulant à vélo ou pratiquant la course à pied dans ces zones ne sont pas dans l'obligation de porter le masque.  

COVID 19

#INFO/santé

Le virus est toujours là,
c'est une vigilance de tous les instants, le

respect strict des gestes barrières en
toutes circonstances nous permettront de

protéger les plus fragiles d'entre nous.

# ARRÊTÉ MUNICIPAL TEMPORAIRE  du 31 août 2020

1 : école élémentaire 2 : église/mairie 3 : école maternelle/stade

PÉRIMÈTRES :

Lors de votre arrivée, venez vous faire connaître à la Mairie. Cela vous

permettra de vous présenter, d'être inscrit sur la liste des nouveaux

arrivants et de connaître les démarches administratives (liste électorale,

scolarité, activités périscolaires, etc.). Vous serez ensuite conviés à un

apéritif de bienvenue offert par le Conseil municipal.

Bienvenue dans notre belle commune.

#NOUVEAUX ARRIVANTS



Un départ en fanfare mais un été mitigé, l'hiver et le printemps secs avec des températures basses furent une

collecte très positive, l'été par contre fut plus délicat...

Ne nous décourageons pas ! 

Semoctom : point sur la nouvelle collecte#INFO/environnement

"Distribution GRATUITE de compost à la déchetterie
de Saint Loubès à compter du 26 septembre, 
dans la limite d'une petite remorque par foyer et
dans la limite de stocks disponibles".

- 5 OCTOBRE

- 2 NOVEMBRE ET 

- 7 DÉCEMBRE

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS LES
PREMIERS LUNDIS DE CHAQUE MOIS : 

Depuis plusieurs mois, des actes de cruauté visant les chevaux se
répètent. Des enquêtes ont été ouvertes dans les départements de
l'Essonne, Saône-et-Loire, Jura, Côtes-d'Armor, Loire, Puy-de-

Dôme, Moselle, Vendée, Aisne et Seine-Maritime.

NOTRE COMMUNE COMPTE 3 CENTRES ÉQUESTRES ET

QUELQUES PROPRIÉTAIRES. SOYONS VIGILANTS ET

SIGNALONS À LA MAIRIE TOUT COMPORTEMENT SUSPECT. 

#FLASH/ACTU

PLUS DE SACS POUR TRIER ?

VENEZ NOUS RENCONTRER ET RENOUVELER VOTRE STOCK 

chevaux mutilés

NUMÉRO VERT 0800 738 908

Le ministre de l'Agriculture a mis en place un : 

destiné à tous les propriétaires de chevaux


